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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 1173 du 2 aoat 1955 portant 
nomination du Directeur du Cabinet du Ministre 
d'État. 

RAINIER III 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 
1911; 

Vu Notre Ordonnance n° 718 du 27 février 1953 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Pierre Notari, Consul Général, est nommé 
Directeur du Cabinet de Notre Ministre d'État. 

Il continue à assurer ses fonctions au Service 
des Relations Extérieures. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
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chargésï  chacun eti ce qui cdleernd; de M pronnir-
gatiOn et de Pexecxiticefl dê It pràeeffé dedonnance. 

bonté en Notre ea:Mis à Monaè'ô, fe deux août 
mil n'e' cent ciliguntecidef. 

RAINIER. 
Par le Prince,. 

Le Secrétaire d'État : 
Ch. BELLANDO DE CASte. 

Ordonnance Souveraine n° 11')/1 du. 2s aoiit 1955 char-
geant de fonctions , le Commissaire Général au 
Département des,  Finances et de l'Économie Natio-
nale. 

RAINIER • 	 • 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE §6Üelthl' bÈ ledNACO 

Vu Notre Ordonnance , Il° 84 dull octobre 1.949 
constituant le Statut des Fonctionnaires et Agents de 
l'Ordk Adinrt 

Ordonnance 
 • 	• 	. 	..:.• 

Vu Notre 	no 25Cr du 23. .juin .1950 ; 

i` 

M. Antoine-Emile-Henry Crovetto, Commissaire 
Général au Département des Finances et de l'Écono- 
mie Natidriale; eSt..ehâi'gé, eit‘ ëëtrë 	dia  foie 
ticm d'Agent Oënëtali des 

Il assumera également la. Direction du Service du 
Répertoire du Commerce et de l'Industrie et du 
Service.  de lh Pedpliét6 Industriell}3,. - 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Ntre.. Ministre d'État- .sont 
chargés; chacun en ce qui, le concerne,' de 10\pr-ornai-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnenee. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le deux août 
mil neuf cent cincittarité-cinq. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le 5ecrétalre d'État  

liËnÀtqbb i5P CXWItéi. 

Ordonnance Souveraine n° 1175 du 2 aoilt 1955 portant 
nomination du Directeur du Butler et dû,  -Trésor. 

• RAINIER. III; 
tntiAbn tjttil 

'1?RfNCE SOti.V.eRWIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance f0 -84 du .11. octobre 1949 
co'n tittiâl t. le Stafût des Pichétiaillh.li'è§-  ét kets 
de PCIrclit-  ÀdMil«StMlif 

Vit Notre Onlontiance no 252. em 23 jiYin f9S0 

Avons terd6WW6 a dicemed i 
M. Jean-Maige IK8taigt; ArdnliWiSfrkleurl,,di s. 196--  

ineftes, est noffie hire-fair 	thickei. tfu tré or. 

Notre Stcrétaire d'État,; Nec Directeur des 
'èrvié,e'à kediëettires 	leiiistre d'État sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gâticiii ét d 1'ekéétitie . e6 la présente Ordonnance. 

Donné en Notre .,:Palais, à Monaco;, le deux août 
tail neuf cent eincucentecingï; 

RAINIER. 
• Par Ite Prince;:. 

Le. Secrétaire d'État .s, : . 
1,. Berl,mqtey.m- eAermy: 

. 	- 
Ordonnance Souveraine no I 176, du 2 aotlt 1955 portant 

promotion d'un fonctionnaire. 

RAINIER III. 
di n 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

vû 1\i,csbie Ord'etilianée riô '84 du l' t ,otfolite- t 949 
dogstituant -le statut des' frOfttionnaires et agents. 
de I'01'dre Actinlegfiràtif 	 • 

Avons Ordonné, et Ordonnons 

M. Raoul 	die( de.. bivisien;: est'nommé 
bief de Divisio:t Principal au Ministère d'État 
Pme classe). 	 . 	. 

Notre Secrétaire d'État,- Notre Directeur des 
gervices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la piésénte .Ordonnance. 

•. Donné en Notre Palais à Monaco, le, deux août 
'tieW éëlIV diiititià'Metliel.- 	• 	• 

RAINIERi • 
Pflee, 

Ëe:.eëciéiàfié 
Ch. BELLANDO DE CASTRO, 

Âilete etsreteitn§  

	

.4rrêté Ministériel no L55448. 	3' 'air?' 	»ffilàht 

	

 S! s 	rd 3YS:éikié ii»14»)»»W 
»Yeeékk'àse deWeeMeee' k''< Là AY6»éka:e4defi sAdit-

' rances ». 

Mme?. 	d'Étitt de la' rriiitiMul'é,• 

	

. '\41c1WrdelbIifiti4uestteiwfi)4avermeet, 	ifted6rià, 
demeurant à Monte-Carlo, 29,.bonlevard des Monlins, agissant 
én vertu des pouvoirs à- lui conférés par l'assemblée générale 
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Vii sl'9rticle 11 de i'Ordoitmanee du .6 juin 1867 sur k police 
générale 

y,4 1 ,0rlontymge $ouyerainp du 	r4rs ;1g95, neditiée 
par les bidoniiittic6i dès 'ri Anembro 1907;'10.juin 1.909, par 
les lois 	 'janvier. 1924, lis 	du 	feirierf M. et 
n'in. lès OrdennanCeS-Lbis. no 41) 'du 	mars 1942 . et no 342 
.f.p 25 mars ,194?. 

Vu la' toi n° .4p8 du 20 janvier 1945 cenlplétarit. l'Ordenpance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce q ui tcoricerne la 

. nomination? les attrihmtions et 1,14 resrolisabil,i0 des•COpinls-
saires aux comptes ; 

extraordinaire des actionnaires de la Société .atiopyrne monér 
gasque dite « La Monégasque d'Assuraricei >e; 

Vu le procès-verbal 4e 104 asswiblée tenue à Monaco le 
29 janvier 1955 ' • 

Vu Particle fl de POrdonnance du 6 juin 1867 sur ta police • • 
générale 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 6 mars 1895, modifiée par 
les Ordonntitice's den 	sépteinbre 1907; 10 juin 1904, Par" les 
Lois no 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février`f:936 et par 
les Ordonnances-Lois n° e40 4» 11 mars 1942 et n° 342 dy 
25 itmtp 

Ytiia blqj em.s19. 19-Yi9r n,4 ,S9,411A0en!,1:911illeilMc9 
OEIYCr '3? tie -pe 	eitIletlt P9'fï 	.çqlkcArle 13 

bordinaim, 	atiri4.9titins 9- a mpiepaimilié-,q4.cfpwisr 
sairescomptes  ; 

Vu l'Ordonnance Souyergige no" 3.167 du 29 janvier 1.946 
régi; 	Jiitétgiliegnern..e ,pikn es fpCjetf4 419911..§. et CQ 
gici 0'904. pa itqkoiw; 	. 	 d 24 • • u la délibéralion du Conseil de Gouvernement u 	pa in 
1955 ; . 

A rrttons 

4RTICLE PREMIER. 
Sont appronyées les résqluticins de l'assemblée générale 

ex;raordinmi re deactipnnaires de la Société anonyme nionégas-, 
gasque dite :>« La Monégasque d'Assurances » en date du 29 
janvier 1955, portant : 	• 

10 — changement de la dénomination sociale qui devient 
« La Monégasue,s9,esarançq dp Rwmegkee,» et p8rtséi 
qtiernment'pollficatipd çie retiçlp 3 .r.ec,5 statt,ds ; 

modiiication dp Particie 43 des statuts (répartition deS 
bénéfices)'. 

• • 	').R1.• 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

« .10,urnal de Mdilaco » 	accomplissement des terriialltéS; 
prévues par Parti* 17 de l',Orçl'onhanee'du 5 mars 1195, Mo-
difiée pal- POrdOrMance-Ltoi no 340 du 11 mars 1942. 

	

1 	.1 

• ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finanpe.s et 

l'É-.:onoinie Nationale est chargé de l'exécuticin du' présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois août 
mil neuf . cent cinquante-cinq. 

P.. •!9 
Le Conseiller.de e.outvoteurerd, 

P..#3,LANcle. 

Arrêté Ministériel n9 55-149 du 3 aofit 1955 portant 
autorisation et approbation des statuts: 

	

grl94,y9.* tppediggs,04 çi,e/efi.e,te 	,Viii‘o/ta kioné 
gasque (le Crédit » en abrégé « Umodit », 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande atg•At\s cl,'Aigp,riMion et d'approbation des 

5tams, <te 1 Soetépippfrlym, Ineouite giege:ké unioti 
(?)»gieç t.w (lje 	>)7en ett' 	<.p.rnekl», présent,te, pa 
.

•
Jitrem ge()riu,dee, 	dem,évrant 41 . b4, rue Mât', 

Ye,t. 	eterts 41;;i 4Dcit4 
au ÇW'if .e 	 en 

.„„ 1, ?4,-OPTA .MPÇ 	19,W» 'ÇrAxes,-Ftl.eYe  i. 
va4ar. Wei 	re 	J 

	di 
e.,y,'1).,9»iç à. ee,,9,4,qPi 

les 2 mai `et 8 juin 1 	5 ;`' 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 dû 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des scie* .a. )p,ernes et en 
commandite pat' actions ; 

Vu la Loi no 594 çjp 1 elet 19M. ; . 
• Vu la deliberatim 	 dç Gouverneniot en date du  ••., 
e lti}tti 195 

Arrêtan§ 
ARTICLE PREMIER. 

La Société anonyme • Monégasque dénommée « Union 
Monégasque de Crédit» en abrégé e<litnalit.».est autorisée. 

	

' 	• 	An 'g. 
Sont ePPMtlY4 Ipsstatpts HP ig,4 sPie§19k ru'i4r4u411 

des ff.1e§ P brVf91 R11 Me Ig ?fllilili Pt .t1 Juan IY4! 
 

 • 

Lesdits statuts devront être Otibliés intégralement dans le 
AW1) 3. 

«Journal de Monaco », dans 1m *lais et après accomplissement 
dq fqmpelii to,e.y.m3 p4r 1% 

,délais 
° 71,F,I,V, 3 ja»viefr , 1924, 

r 
 

44
6 41' ? : efiq ' iM ,P•en ,91*1111011W1-0. !)() 3* Ou 

‘1- marà 1 4 . 	' 	: 	• ' 	' • 
ART. 4. 

• Telte1119qiltie •el* Mêtiln Ve-N.O•ts Ovrft - etrg'gWerlise 
à l'approbation u ouVernemen, 

ART. 5, 
tin appeti,,,qn Ois, pfflcriptions édictées pare l'article 32 

de l'ôrd43qnqe .1.1 juin 18.51' sur la police générale concernant 
les établissements dangereux, insalubres et incommodes, et par 
l'article 4 de la Loi no 537 du 12 mal 1951 relative à l'inspection 
du travail, le Président du Conseil 'd'Administration est tenu de 
solliciter du Gouvernement les autorisations prévues, préalable-
MO .è ree.retçe de tqutP égtbdte. coptem*.e in4atri410 
4 wr..1 4,4144 ,9,ile yi §90é e pros 	(i'lir9f. • 

transfert 
fo,rmatités devront tre aeeoMpies 1 Peecasion 

de tout trandert, tiatdorMation, 'Wensièn, aenageMent. 

ART. 6. 
M. le Conseille çie 	 poly}' jps. FinfilWes et 

l'Économie Nalip.n,ale pst cbarg4 de .1'c.,#tition q;,1 présent 

	

M°AMQ, 	V1 ôt4 Ot! .q941Ve1n.M.PP,t, 
4: 4ellf -çc91,•Filigiler•e-,24‘9. 	. 	 . " 0  

P. le Ministre d'État 
Le Conseiller de GOne{.11,einent, 

P. 1.31LANéftlY,  

Arrêté Ministériel n°. .55-150 du 3 aoùt 1955 rapportqnt 
Arr.êté 	 en date du 2) 	 9yant 

	

au. etes 4 e.W41 	ino),/:egetwie .(14/49iMei,e: 
<.61.a{e'reeoke 

Nous, 'Ministre d'État de là Principauté, 
Vu l'Ordonnance' Souveraine du 5 mars 18 5, modifiée 

	

fax les .0AlontykrAc,s les 	seitierQle 19e, 1() 'vitt '0;00, par 
les Lois no >if du 3 'janvier 1.924, no 214 dit 21 vrier.i.we, et 
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par les Ordonnances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et n° 342 
du 25 mars 1942 ; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordon-
nance Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerte 
la nomination, les attributions et la responsabilité des commis-
saires mu comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 28 juin 
1955 ; 

Arrêtons* 

ARTICLE PREMIER. 
L'Arrêté Ministériel en date du 21 juillet 1942 ayant autorisé 

et approuvé les statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « Gaufrecolor », est rapporté. 

ART. 2. 
L'Assemblée générale qui sera appelée à prononcer la 

dissolution et la mise en liquidation de la société sus-visée 
devra être tenue dans les six mois qui suivront la notification 
du présent Arrêté. Une copie du procés-verbal de ladite Assem-
blée portait mention du nom du liquidateur devra, dans les 
dix jours de sa date, être adressée au Secrétariat du Départe-
ment des Finances et de l'Économie Nationale. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois août 
mil neuf cent cinquante-cinq. 

P. Le Ministre d'État : 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHY. 

Arrêté Ministériel n° 55-151 du 3 août 1955 portant 
modification des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée «Immobilière de la Ma-
done», 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par M. James Pavies, directeur de 

banque, demeurant à Monaco, Franzido Palace, agissant en 
vertu des pouvoirs à lui conférés par l'assemblée générale extra-
ordinaire des actionnaires de la Société anonyme monégasque 
« Immobilière de la Madone » ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée tenue à Monaco le 
27 mai 1955 ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée 
par les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par 
les lois no 71klu 3 janvieri1924,1(no 216 du 27 février 1936 et 
par les Ordonnances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et n° 342 
du 25 mars 1942 ; 

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la 
nomination, les attributions et la responsabilité des commis-
saires aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 28 Juin 
1955 ; 

Arrêtons s 

ARTICLE PREMIER. 
Est approuvée la résolution do l'assemblée générale extra-

ordinaire des actionnaires de la société anonyme monégasque 
dite « Immobilière de la Madone », en date da 27 mai 1955, 
portant modification de la date de clôture de l'exercice social 
(article 21 des statuts). 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

« Journal do Monaco » après accomplissement des formalités 
prévues par l'article 17 de l'Ordonnance du 5 mars 1895, mo-
difiée par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois août 
mil neuf cent cinquante-cinq. 

p. le Ministre d'État : 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCPIY. 

Arrêté Ministériel n° 55-152 du 3 aoiit'1955 portant 
modification des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée «L'Équipement Hôtelier». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée le 17 juin 1955 par M. Lucien 

Castello, demeurant à Monaco, I, rue Princesse Antoinette, 
agissant en vertu des pouvoirs à lui conférés par l'assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires de la Société anonyme 
monégasque dite « L'Équipement Hôtelier » ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée tenue à Monaco le 
7 juin 1955 ; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1195, modifiée 
par les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par 
les lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et 
par les Ordonnances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et n° 342 
du 25 mars 1942 ; 

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la 
nomination, les attributions et la responsabilité des commis-
saires aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 28 juin 
1955 ; 

Arrêtons s 

ARTICLE PREMIER. 
Sont approuvées les résolutions de l'assemblée générale extra• 

ordinaire des actionnaires de la société anonyme monégasque 
dite « L'Équipement Hôtelier» en date du 7 juin 1955, portant 
augmentation du capital social de la somme de Cinq Millions 
(5.000.000) de francs à celle de Dix Millions (10.000A00) de 
francs, par incorporation audit capital d'une somme de Cinq 
Millions (5000.000) de francs, à prélever sur le compte de réserve 
spéciale, et conséquemment modification de. l'article 4 des 
statuts. 
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ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

« Journal de Monaco » après accomplissement des formalités 
prévues par l'article 17 de l'Ordonnance du 5 mars 1895, mo-
difiée par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent. 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois août 
mil neuf cent cinquante-cinq. 	

P. le Ministre d'État : 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHY. 
01111111111111 1111It 

Arrêté Ministériel no 55-153 du 3 août 1955 portant 
modification des statuts de -la société anonyme 
monégasque dénommée : « L'Expansion Éco.  no-
inique » en abrégé « L'.Execo ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée le lar octobre 1954 par M. André 

Gensac, demeurant à Monaco, rue Princesse Antoinette, agissant 
en vertu des pouvoirs à lui conférés par l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de la Société anonyme dite 
« L'Expansion Économique », en abrégé « L'Execo » ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée tenue à Monaco le 
28 septembre 1954 ; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur là police 
générale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10.  juin 1909, par les 
Lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois n° 340 du 11 nous 1942 et n° 342 du 25 mars 
1942 ; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notarrment en ce qui concerne la 
nomination, les attributions et la responsabilité des commissaires 
aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes- et en 
commandite par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement. du 21 dé-
cembre 1954. 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Sont approuvées les résolutions de l'assemblée générale 

extraordinaire des actionnaires de la société anonyme monégas-
que dite « L'Expansion Économique », en abrégé « L'Execo 
en date du 28 septembre 1954 portant 

10 — changement de la dénomination sociale qui devient 
« Comptoir Monégasque de Crédit» et conséquemment inOdi, 
fication de l'article 3 des statuts ; 

2° — augmentation du capital social de la somme de Cinq 
Millions de francs (5.000.006) à celle de Cinquante Millions de 
francs (50.000.000) en one ou plusieurs fois, par la creatiOri 
d'actions nouvelles de Cinq Mille francs (5.000) :chacune de 
valeur nominale, et conséquemment modification de l'article 6 
des statuts. 

ART. 2. 

Ces résolutions et Modifications devront être publiées tu! 
« Journal de Monaco » après accomplissement des formalités  

prévues par l'article 17 de l'Ordonnance du 5 mars 1895, modi-
fiée par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 3. 
Notre arrêté no 55-006, du 11 janvier 1955 est abrogé. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois août 
mil neuf cent cinquante-cinq. 

P. le Ministre d'État : 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHY. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

DIRECTION DES SERVICES SOCIAUX 

Circulaire des Services Sociaux 55-31 fixant les salaires 
horaires minima des ouvriers de l'Industrie de la 

• chaussure à ecietei. du 4 avril 1955. 

1. — En application de l'Arrêté Ministériel du 10 juillet 
1945, les salaires horaires minima des ouvriers de l'industrie 
de la chaussure sont ainsi fixés depuis le 4 avril 1955 

Catég. 	 Emplois 	 Coef. Salaires 
1 Manoeuvre ordinaire 	 
2 Manoeuvre spécialisé 	 

.3 Ouvrier spécialisé 	 
4 ()nyder qualifié 	 
5 Ouvrier hautement qualifié 

— En application de l'Arrêté MiniStériel n° 51-73 en 
date du 10 avril 1951, les salaires ci-dessus mentionnés sont 
obligatoirement majorés d'une Indemnité de 5 % de leur montant 
à titre exceptionnel et provisoire. 

Cette indemnité ne donne pà lieu aux versements ou aux 
retenues il titre de la législation sociale. 

Circulaire des Services Sociaux 55-32 concernant la 
journée du 15 août. 

La Direction des Services Sociaux rappelle les dispositions 
de la Convention Collective Générale concernant la journée 
du 15 août (Avenant no 1 publié au « Journal de Monaco » du 
3 octobre 194G) : 

a) Le 15 août est jour chômé. 
b) La rémunération afférente à cette journée chômée n'est 

pas déduite du salaite lorsque le personnel de l'entreprise est 
payé au mois. Dans le cas où, en accord avec le personnel 
intéressé, la journée du 15 août ne serait pas chômée, ou en 
cas de récupération, elle sera payée, pour le personnel au mois, 
sur la base de 1/25 du salaire mensuel. 

c) La journée du 15 août peut être récupérée, après entente 
entre l'employeur et le personnel • elle sera payée sur la base 
du salaire journalier sans majoration. 

100 121,80 
115 125 
132 130 
155 135 
170 150 



Insertions Légales et Annonces 

GREFFE GÉNÉRAL 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, M. le Juge 
Commissaire à la faillite de la Société anonyme 
monégasque de BANQUE ET MÉTAUX PRÉCIEUX 
a désigné M. Jean-Marie Notari, Directeur du Budget 
et du Trèsor, en qualité de Contrôleur à ladite faillite 
et ce comme représentant le Trésor Princier. 

Monaco, le 10 Août 1955. 

Le Greffier en Chef, 
PERRIN-JANNES. 

Étude de Me JEAN-CIMLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

GÉRANCE LIBRE DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Suivant contrat reçu par Me Rey, le 8 avril 1955, 
Madame Henriette BLAQUIERE épouse de Mon-
sieur Jean ZUNINO, demeurant, 15, rue Caroline 
à Monaco, a concédé en gérance libre pour une 
période de une année à compter du ler avril, 1955 à 
Madame Joséphine ANDREANI, veuve de Monsieur 
Albert GUINTRAND, demeurant, 2, rue Imberty à 
Monaco, un fonds de commerce de vente au détail de 
produits alimentaires, vins, liqueurs, spiritueux et lait 
frais, sis 12, rue Saige. 

Il a été prévu un cautionnement de DEUX CENT 
MILLE FRANCS. 

Oppositions s'il y a lieu en l'Étude du notaire 
soussigné dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 15 août 1955. 

Signé : J.-C. REY. 
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Premiere Insertion 

Aux termes d'un acte sous seing privé du 17 
février 1955 enregistré le 23 février 1955 Madame 
BERTI Yvette épouse MARSAN Louis demeurant 
rue des Agaves a acquis de Madame SORENTINO 
Joséphine Veuve FANCIULLI un fonds de commerce  

de bar restaurant « LA RASCASSE » QUai de 
Commerce à Monaco-Condamine. 

Oppositions s'il y a lieu au siège du fonds. 

Monaco, le 15 août 1955. 

Étude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par Me Auguste Settimo, notaire 
à Monaco, soussigné, le ler août 1955, Monsieur 
Robert Jean BOLLATI, commerçant et Madame 
Jeanne DULONG, conimerçanite, son.  épouse de-
meurant ensemble à Monaco, Villa Jeanne, 4, Passage 
Franciosy, ont cédé à Monsieur Oscar WEISSTEIN, 
Restaurateur, demeurant à Monte-Carlo, 11, avenue 
de Grande Bretagne,. le droit au bail d'Un local à 
usage commercial sis à Monaco, « Le Belvédère » 
20, boulevard d'Italie, composé d'un magasin avec 
petit arrière magasin. 

Oppositions s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, 
notaire, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monte-Carlo, le 15 août 1955. 

Signé : A. SETTIMO. 

Étude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en Droit; Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CASIO 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par Me Auguste Settimo, notaire 
à Monaco soussigné, le 10 mai 1955, Monsieur Robert 
Jean BOLLATI, commerçant et Madame Jeanne 
DULONG, commerçante, son épouse, demeurant 
ensemble à Monaco, Villa Jeanne, 4, Passage Fran-
ciosy, ont vendu à la société anonyme dénommée 
« RELAIS DU CI-IATEAU DE MADRID » dont 
le siège social est à Monte-Carlo, avenue des Spé-
l'igues, un fonds de commerce de salon de thé, vente 
et fabrication de pâtisseries, glaces, confiseries, connu 
sous le nom de « Le Belvédère » sis à Monte-Carlo, 
20, boulevard d'Italie. 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude de Me Settimo, 
notaire, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monte-Carlo, le 15 août 1955. 

Signé : A.SErnmo. 
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FIN DE GÉRANCE LIBRE 
Première Insertion 

Le contrat de gérance libre consenti par Mme Vve 
SANGIORGIO née Dayre Marthe M. et Monsieur 
TROMSON Henri - à Messieurs TRAVERS Louis 
et SIBOUR Lucien, pour l'exploitation d'un fonds 
de commerce de Buvette-Restaurant-Vins à emporter, 
sis au Io 4, rue de la Colle à Monaco aux ternies 
d'un acte sous seings privés en date du 15 juillet 1954, 
a pris lin le 14 août 1955. 

Oppositions s'il y a lieu, entre les mains des 
bailleurs dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 15 août 1955. 

Étude de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel 13ellando de Castro - MONACO 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, le 14 avril 1955, par 
Me Rey, notaire soussigné, M. Adolphe VALICH, 
commerçant, et Mole Lucienne AMOUROUX, sen 
épouse, demeurant ensemble n° 15, rue Amiral Pierre, 
à Tananarive, ont acquis de Mme Jeanne-Emilie-
Marie LE BAUT, commerçante, veuve de M. Lomert-
Jean-Marie AUDREN, et de Mme Màrie-Jeanre 
LE BAUT, commerçante, épouse de M. Théophile 
GASTAUD, demeurant « Palais Ninetta », rue Mal-
bousquet, à Monaco - Condaniine, .un fonds de 
commerce de mercerie, bonneterie, vente de cartes 
postales illustrées, articles de papeterie et objets 
souvenirs, exploité n° 39, boulevard du Jardin Exo-
tique, à Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 15 août 1955. 

Signé : J. C. REY. 
41111111111M11111111/ 	  

RÉSILIATION DE BAIL COMMERCIAL 

Deuxième Insertion 

Par acte s.s.p, en date du ler juillet 1955 enregistré, 
Monsieur Jean CLERICO, commerçant, 11, rue des 
Orchidées à Monte-Carlo, a résilié purement et 
simplement ses droits au bail commercial en date du 

er janvier 1954, enregistré, pour les locaux sis, 3, rue 
Plati à Monaco. 

Étude de Me JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Aux ternies d'un acte reçu, le ler août 1955, par 
Me Rey, notaire soussigné, M. Marcel-Marius-Joseph 
DIEBOLD, boucher, demeurant n° 17, boulevard 
d'Italie, à Monte-Carlo, et M. Jean FORMIA, 
employé, demeurant no 4, boulevard de France, à 
Monte-Carlo, ont acquis de MM. Laurent, Marius 
et Hector BIAMONTI, anciens commerçants à 
Monaco, demeurant n° 18, via Cavour, à. Vintimille, 
un fonds de commerce de boucherie-charcuterie en 
gros, vente de volailles mortes et du gibier, fabrication 
et vente au détail de la charcuterie, exploité n° 4, rue 
Caroline, à Monaco-Condamine. 

Oppositions,. s'il y a lieu, en l'Étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 15 août 1955. 

Signé I. C. REY. 

Étude de Me Louis AUREGLIA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins - MONTE-CARLO 

LOCATION-GÉRANCE DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Mo Aureglia, notaire à 
Monaco, le 29 avril 1955, M. Louis Joseph Edouard 
MORIAZ, commerçant, demeurant à Monte-Carlo, 
52, bouleVard des Moulins; a donne, à titre de location 
eine°, pour une année compter du 1°r mai 1955, 
à M. Henri Marc Maurice DALFIN, employé d'hôtel, 
demeurant .à Nice, villa Paulo, rue Henry de Cessole, 
l'exploitation d'un fonds de commerce de bar-res-
taurant et location de quatre chambres meublées, 
situé à Monte-Carlo, 52, boulevard des Moulins, 
connu sous le nom de « Auberge des Vieux Moulins ». 

Il a été versé par le preneur-gérant, à titre de cau-
tionnement, la somme de cinq cent mille francs. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Étude de Mo Au-
reglia, notaire à Monaco, dans les dix jours de la 
présente insertion. 

Monaco, le 15 août 1955. 

Signé : L. AUREGL1A. 

«Mie 	 



Étude de Me Lcitns AUREGLIA 
Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des MôiilinS -MONTE-CARLO 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

DE 

Fourniture Générale 
pour la Navigation 

Société Anonyme Monégasque au capital de 5.000.000 de francs 

Siège social : Quai du ComMerce 

Le 15 août 1955, il a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de Monaco, conformément à l'article 
de l'Ordonnance Souveraine du 5" mars1895, modifié 
par l'Ordonnance-Loi nb 340 du 11 mars 1942 sur 
les sociétés anonymes, les expéditions des actes 
suivants : 

lo) Statuts de la Société anonyme monégasque 
dite « SOCIÉTÉ ANONYME DE FOURNITURE 
GÉNÉRALE POUR LA NAVIGATION », établis 
suivant actes reçus en brevet les 5 novembre et 31 dé-
cembre 1954, par Mo Aureglia, notaire à Monaco, et 
déposés après approbation du Gouvernement aux 
minutes du même notaire par •acte du 20 juin 1955 ; 

2°) Déclaration de souscriPtion et de versement 
du capital> social faite par le foridatee stivant acte 
reçu par no Atireglia, notait.? à Mônaco, le 9 août 
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Étude de Me PIERRE JIOFFREDY 
Avocat-Défenseur prés la Cour d'Appel de Monaco 

EXTRAIT DES MINUTES 
DU GREFFE GÉNÉRAL DES TRIBUNAUX 

Ordonnance de référé du 2 août 1955 ; 

Entre : 10) Monsieur le Ministre d'État de la 
Principauté de Monaco, 

20) Monsieur le Trésorier Général des Finances 
de S.A.S. le Prince de Monaco, 

Contre : 
10) la Société « IMAGES et SON » Société 

anonyme monégasque dont le siège social est à Monte-
Carlo, 2, avenue des Iris, représentée par ses Adini-
nistratetir et Directeur en exercice demeurant audit 
siège, 

20) Monsieur Robert MAURIN, Expert-Comp-
table pris en sa qualité de Commissaire aux comptes 
de la Société « IMAGES et SON », demeurant à 
Monaco, 47 rue Plati, 

30) Monsieur LEON, pris en sa qualité de Com 
missaire aux Comptes de la Société « IMAGES et 
SON » demeurant à Monaco, 47, rue Plati ; 

Ordonnance 
Au principal, renvoyons les parties à se pourvoir 

comme elles aviseront mais, dès à présent, par provi-
sion et par voie de référé, vu l'urgence, 

Donnons acte aux parties de leurs déclarations 
et accords, 

Ce faisant, nommons Monsieur Pierre BEVIERRE, 
demeurant à Paris, 267, rue St-Honoré, lequel pourra 
se faire assister par tin collaborateur de son choix 
en qualité de mandataire ad hoc, avec la mission de 
dresser la situation active et passive et l'inventaire 
général des biens de la Société « IMAGES et SON » 
à ce jour, d'assister aux réunions du Conseil d'Admi-
nistration et aux Assemblées Générales Extraordi-
naires ou Ordinaires des actionnaires de ladite 
Société, de constater la régularité de leurs délibé-
rations ; de prendre à tous moments connaissance de 
toutes pièces et documents et de tous projets de 
contrats, en se faisant produire toutes justifications 
utiles ; au cas de projets d'actes de disposition d'un 
ou plusims éléments de l'actif social notamment 
au cas de cession des actions de ses filiales, que possède 
dans son portefeuille la Société « IMAGES et. SON » 
comme dans l'hypothèse d'engagements qui excè-
deraient les besoins normaux de la gestion courante 
des affaires sociales, de donner son approbation ; si 
Monsieur BEVIERRE Croyait devoir refuser cette 
approbation, il nous en serait référé ait; préalable  

et sans délai, étant bien entendu que tous actes qui 
n'auraient pas été portés à la connaissance du 
mandataire adhoc seraient ipso facto considérés 
comme nuls et sans valeur ; 

Disons que la présente ordonnance sera publiée 
au « Journal (le Monaco » à la requête de la partie 
la plus diligente et qu'elle sera exécutoire stir la mi-
nute et avant son enregistrement. 

Réservons les dépens. 
Et avons signé avec notre Greffier. 

Sign : DECOURCELLE-CURAU. 

Mention d'enregistrement. Visé pour timbre et 
enregistré à Monaco le 2 août 1955 fo 1'75 Vo C. 3 
dû 300 francs . 

Signé J. MEDECIN. 

Pour extrait. 

P. JIOFFREDY. 
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1955, contenant la listé nominative de tous les sous-
cripteurs dûment certifiée par le fondateur ; 

3°) Délibération de l'Assemblée Générale Consti-
tutive de actionnaires de la dite Société, tenue à 
Monaco, le 10 août 1955, et dont le procès-verbal a 
été déposé par acte " du même jour au rang des 
minutes dudit Mo Aureglia. 

Monaco, le 13 août 1955. 

Signé : L. AUREGLI A . 

Étude de Me JEAN-CHARLES RE? 
Docteùr en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

" Société NOFRIZ Pt 

(Société anonyme monégasque) 

Conformément à l'article 5 de l'Ordonnance-Loi 
n° 340 du 11 mars 1942 sur les sociétés par actions,' il 
est donné avis que les expéditions des actes ci-après 

10) Statuts de ladite « SOCIÉTÉ NOFRIZ » ail 
capital de 5.000.000 de francs, dont le siège social est 
Palais de la Scala, à Monte-Carlo, établis, en brevet, 
les 24 mars et 13 mars 1955, par le notaire soussigné; 
et déposés, après approbation, au rang des minutes 
du même notaire, par acte' du 30 juin 1955. 

2°) Déclaration de souscription et de versement 
de capital faite par les fondateurs, suivant acte reçu 
par le notaire soussigné, le 33,  juin 1955. 

3°) Délibération de la première assemblée géné 
rale constitutive, tenue, au siège social, le ler juillet 
1955, et déposée, avec les pièces constatant sa régu-
larité, au rang des minutes dudit notaire, par acte 
du même jour. 

4°) Délibération de la deuxième assemblée géné-
rale constitutive, tenue, au siège social, le 25 juillet 
1955, et déposée, avec les pièces constatant sa régu-
larité, au rang des minutes dudit notaire, par acte 
du même jour, 

ont été déposées, le 9 août 1955, au Greffe Général 
des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 15 août 1955. 

Signé : J. C. Rine. 

MÉDITERRANÉE S. A. 
Société Anonyme Monégasque au capital de 5.000.000 de francs 

Siège social : Palais de la Scala - MONTE-CARLO 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les actionnaires de la Société « MÉDITER-
RANÉE S.A. sont convoqués, pour le Mercredi 
31 août 1955, au siège social à Monte-Carlo : 

10 — à 11 heures, en Assemblée générale extra-
ordinaire à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 
suivant : 

— Modification de l'article 15 des statuts. 
2° — A l'issue tic l'Assemblée générale extraordi-

naire, en Assemblée générale ordinaire annuelle, à 
l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

— Rapport du Conseil d'administration — Rai>. 
port du Commissaire aux comptes 	Exa- 
men et approbation des comptes de l'Exer-
cice soci4I de dix-huit mois clos le 30 juin 
1955 .1  

— Emploi du sOlde du compte de Pertes et Profits; 
— Rémunération du Commissaire aux comptes ; 

Autorisation à donner aux administrateurs 
dans le cadre de l'article 23 de l'Ordonnance) 
Souveraine du 5 mars 1895 ; 

— Questions diverses. 
MM, les actionnaires qui voudront assistét atm 

assemblées sont pris de déposer leurs titres dans une 
Banque ou au Siège social, le 23 août 1955 au plus 
tard. Le récépissé de dépôt servira de carte d'admis-
sion sur justification d'identité. 

Le Conseil d'Administrationi 

Étude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

Société Immobilière de la Madone 
(Société anonyme monégasque) 

Siège social : 2, avenue Saint-Charles, Monte-Carlo 

Aux termes d'une délibération prise à Monaco, au 
siège social, le 27 mai 1955, les actionnaires de la 
société anonyme monégasque dite « SOCIÉTÉ IM-
MOBILIERE DE LA MADONE » à cet effet spécia-
lement convoqués et réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire ont décidé de modifier l'article vingt 
et un des statuts de la façon suivante': 
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Article vingt et irn : 
L'Apnée socigk COMITIOÇÇ le premier octobre 

i 	4FPYÇ $PPegligc. 
ç RfeeverPet 0? 1,0iif Msernpl,ép Ree,érale 

Ext îtoratilâtre, ainsi chue ':eS pièces éotistatet st 
constitution ont été ciéposés avec reconnaissance 
d'écriture 4 4p Sigeigig 	rang  tiles minutes d4 
notaire soussigné, par acte du 6 juin 1955. 

rs tpodific.atiRris 	statuts pi:dpsw tellq 
qu' 	ed Mtéès t)àt laiVie—asseippée ggnerale 
Cieted rdtpalfrontegeri)uvUs per qtretétade:04 
ExcelleikeMbifflèur 'le 'Mett'é''dtat dé 'Pririet 
Muté 'di NIQued, en date du '3 aoÛt le5. 	• 

Une expédition dù 'aépôt dill 'prodèsverbal de 
l'assemblée générale extraordinaire sus-éridncéé est 
déposée le 16>Kat lef5S-auu*Grefte diïlrifbunal dry 
14 Pried et .4e tig1145S1. 

• 
Monaco, 1e 15 août 1955, 

It 

• Signé : A. Slaillis40. 
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PRINCIPAUTÉ DE MONACO 

TRÉSOR PRINCIER 

ÉMISSION 
de 

■ 

BONS du TRESOR 
à UN AN 

Intérêt 3,25 01„ payable d'avance 

:Coupures de 5.000 frs, 1.000 frs,100.000 frs, 
et de 	I 	million 	de 	frs. 

.eed àtkuéeriplionà &mi teçueà, àattà trais, aux 
quiebelà de la (6téàeretie Çénétale dei 	ittatteeà, 
deàqeauqueàelqiuteaux de wàleà de  la (Ptinelpauté. 

SOUSCRIVEZ.. 

Imprimerie Nationale de Monaco -- 1955. 
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